
Le mariage civil 

OUI aux bonnes intentions du 
ministre de la justice 
NON à son avant-projet de loi 
tel que présentement rédigé 
(Positions du Mouvement laïque québé-
cois relatives à la Loi sur le mariage, 
septembre 03) 

 Le Mouvement laïque québécois 
(MLQ) appuie fortement l’intention ma-
nifestée par le gouvernement du Canada 
de rendre le mariage civil accessible à 
des personnes de même sexe ainsi que sa 
volonté de respecter la liberté des grou-
pes religieux de définir comme ils 
l’entendent le mariage religieux de leur 
confession respective. Le MLQ s’oppose 
néanmoins au contenu de l’avant-projet 
conçu par le ministère de la justice pour 
réaliser ce double objectif. D’abord 
parce que la définition qui y est proposée 
n’en est pas une, mais surtout parce que, 
empiétant sur la compétence exclusive 
des provinces concernant la célébration 
du mariage, l’avant-projet de loi tel que 
rédigé, sanctionnerait dans une loi fédé-
rale le droit concédé par les provinces 
aux autorités religieuses de célébrer des 
mariages civils. 

 Le MLQ propose que l’on s’inspire, 
pour définir le mariage, de la définition 
québécoise de l’union civile. Il s’oppose 
à toute mention, dans une loi fédérale, du 
droit des églises à célébrer le mariage. Il 
demande au législateur québécois de 
réserver la célébration du mariage civil à 
des officiers civils spécialement manda-
tés pour représenter l’État québécois. 

Distinction nécessaire entre 
mariage et fécondité légitime 

 L’institution civile du mariage 
n’oblige pas les conjoints à la fécondité. 
Aucune loi, par ailleurs, n’interdit la 
fécondité aux couples non mariés. Le 
mariage n’est obligatoire pour qui que ce 
soit. Il existe essentiellement pour proté-
ger la liberté des couples qui veulent y 
recourir, pour officialiser à leur demande 
leur union librement consentie et pour 
inviter toute la société à respecter leur 
choix de vie. 
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Remise du Prix Condorcet 
et Assemblée générale du Mlq 

 
À la salle Gouverneur 3 de l'Hôtel Gouverneur Place Dupuis, 

1415, rue Saint-Hubert (entre Sainte-Catherine et Maisonneuve) 
à Montréal 

à 11 heures, le dimanche 30 novembre 2003 
le Mouvement laïque québécois remettra le Prix Condorcet à 

 
madame Janette Bertrand 

 
Les membres du Mlq, les anciens récipiendaires du prix, les représentants de la 

presse et le public sont invités à cette cérémonie 
  

En après-midi, à compter de 13h30, au même endroit, sera 
tenue l'assemblée générale annuelle du Mlq à laquelle vous 

êtes dûment convoqués 
  

Ordre du jour 

 1. 13h30 Ouverture de l'assemblée générale et mot de bienvenue par le prési-
dent du Mlq 
2. Nomination d'un président d'assemblée 
3. Nomination d'un secrétaire d'assemblée 
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée générale du 25 novem-
bre 2002 
6. Suivi au procès-verbal 
7. Rapport du président: Bilan et perspectives 
8. Rapport financier 
9. Débat sur les orientations du Mlq notamment en ce qui a trait au mariage 
civil, à la présence des signes religieux et au non renouvellement de la clause 
dérogatoire dans la loi sur L'Instruction publique 
10. Élection des membres du conseil national 
11. Varia  
12. 17h00 Levée de l'assemblée 

 Les documents suivants seront disponibles sur place: 
• Procès-verbal de l'assemblée générale du 25 novembre 2002 
• États financiers  
• Rapport du président 

Ceux et celles qui le désirent pourront prendre le brunch à l'hôtel (15 à 20$) 

Laïcité 
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Lectures… 
La science et la religion 
sont-elles compatibles ? 

 Voulant nous proposer quelques élé-
ments de réponses à cette problématique, 
l’éditeur de la revue humaniste laïque, 
Free Inquiry, a publié Science and Reli-
gion: Are they Compatible ? chez Pro-
metheus Books, Amherst, New York.  

 
 Nous y trouvons regroupés en un 
volume, trente neuf essais, pour la plu-
part, déjà publiés dans diverses revues au 
cours des cinq dernières années. Pour 
faciliter la tâche au lecteur, il a regroupé 
les articles sous les sept thématiques 
suivantes: 1. Dieu et la cosmologie; 2. le 
créationnisme contre l’évolution; 3. la 
religion et la science en conflit; 4. la 
science et l’éthique, deux magistères; 5. 
une enquête scientifique sur les phéno-
mènes para-naturels; 6. les explications 
scientifiques des croyances religieuses; 
7. des accommodements entre science et 
religion. Des auteurs retenus, vingt-cinq 
sont soit des scientifiques ou des mathé-
maticiens. Les autres, sont des philoso-
phes ou des journalistes scientifiques à 
l’exception de Arthur C. Clarke qui est 
auteur de science fiction. Qu’aucune 
femme ne figure dans ce palmarès me 
laisse toutefois perplexe. 

 J’ai lu ces essais dans le désordre, 
choisissant d’abord les auteurs que je 
connaissais. Ainsi, j’ai été étonné par la 
thèse de Stephen J. Gould voulant que la 
science et la religion ne soient pas en 
conflit puisqu’elles se partagent deux 
magistères séparés: la quête de la 
connaissance étant le domaine de la 
science et l’éthique, celui des religions. 
L’un n’empiétant pas sur l’autre. Cepen-

dant, j’ai  eu rapidement la satisfaction de 
lire deux répliques réfutant cette thèse de 
la part de Richard Dawkings et de Paul 
Kurtz. Il en allait de même pour les arti-
cles des Dennette, Weinberg, et Feinman 
qui témoignaient de l’ importance de ne 
pas avoir recours à la religion et à ses 
croyances pour expliquer l’inconnu mais 
plutôt de se fier aux facultés dont nous a 
dotés la nature. 

 Procéder ainsi ne m’a pas empêché 
de déceler deux grandes tendances parmi 
les auteurs. D’abord, il y a ceux qui 
cherchent à être conciliants en témoi-
gnant de leur propre besoin de sens et en 
invoquant les bienfaits de la religion en 
tant que baume. Ceux-ci se disent plus 
souvent agnostiques et, tout comme 
Gould, constatent l’ immense besoin des 
hommes de donner un sens à une exis-
tence qui, à la lumière de la science, ne 
semble pas en avoir. Pour eux, la reli-
gion joue un rôle légitime et essentiel. 
Enfin, les autres, qui sont majoritaire, 
voient la religion comme un phénomène 
naturel que l’on doit tolérer mais aussi 
mettre sous haute surveillance puisque 
l’histoire nous démontre qu’ il a eu des 
effets désastreux sur le sort de 

l’humanité. Weinberg résume ce point de 
vue en paraphrasant Pascal quand il dit 
«… qu’avec ou sans religion, les bonnes 
personnes feront le bien et les méchan-
tes, le mal. Il n’y a que la religion qui 
motive les bonnes personnes à faire le 
mal». 

 Dans l’ensemble, ce qui au départ 
ressemblait à un amalgame, s’avère, 
pour un humaniste laïque, une collection 
de points de vue représentatifs des deux 
grandes tendances qui se disputent tou-
jours les esprits: celle dite naturaliste où 
les humains ne font appel qu’à leurs 
moyens pour résoudre leurs problèmes et 
celle dite religieuse où les hommes 
continuent d’invoquer l’aide d’une puis-
sance supérieure et hors nature pour les 
secourir et les rassurer. 

Gérald Blanchard 

(Note: il s'agit d'un livre publié en anglais) 

 

Un nouveau collaborateur ! 

Nous avons reçu une réponse à l'ap-
pel lancé dans le précédent numéro de 
Laïcité: 

 «… En ce qui me concerne, je peux 
faire de la traduction du français à l'ita-
lien et inversement puisque je suis par-
faitement bilingue. J'ai aussi une bonne 
connaissance des milieux laïques ita-
liens. Je peux consacrer jusqu'à huit heu-
res par mois au MLQ, soit la traduction 
d'un document de dix pages».  

 
 
 
 

ALARIE,LEGAULT 
 B E A U C H E M I N  
 P A Q U I N ,  J O B I N  
BRISSON & PHILPOT 

 A V O C A T S  
 
 
 

LUC ALARIE 
 
 
 

1259, rue Berri, 10e étage 
Montréal, Québec H2L 4C7 
Téléphone : (514) 844-6216 
Télécopieur : (514) 844-8129 
luc.alarie@alarie-legault.qc.ca 

 

Jean Philippe Bourdeau 

 Voyez sa traduction du dernier texte 
du Mlq sur le mariage sur le site du Mlq 

 
Soirée-conférence des Sceptiques 
du Québec: 
Au-delà de l'obscurantisme idéo-
logique : Science et religion en 
dialogue 

Conférencier: Yvon R. Théroux 

Nous vous attendons donc en grand 
nombre le mer credi 12 no vembre 
proc hain dè s 19:00, à la salle 100 
du Centre St-Pierre, situé au 1212, 
rue Panet, Montréal, près du métro 
Beaudry. Les portes ouvriront à 
18:00 pour les personnes qui désire-
ront bavarder avec nous. 
Plus d'informations: 
Marie-Soleil Gauthier, relationniste 
450-670-1434 
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La liberté de religion 
et le caractère civil du mariage 

 Dans son allocution du 18 août der-
nier devant l’Association du Barreau ca-
nadien, le ministre de la Justice Martin 
Cauchon a dit du deuxième volet de son 
avant-projet qu’il protège le droit des 
groupes religieux de refuser de célébrer 
des cérémonies de mariage contraires à 
leurs croyances ». C’est là l’aveu d’une 
tentative d’intrusion d’une loi fédérale 
dans un domaine de compétence provin-
ciale exclusive (celui de la célébration du 
mariage). Ce qui inquiète surtout le 
MLQ, à cet égard, c’est qu’une disposi-
tion de cette nature puisse être interprétée 
comme une confirmation implicite et une 
consécration du droit concédé par les 
provinces aux autorités religieuses de 
continuer à célébrer les mariages civils 
toutes les fois qu’elles seront d’accord 
pour le faire. Nous défendons toujours les 
libertés de croyance et de religion garan-
ties par les chartes canadienne et québé-
coise des droits et libertés. Mais elles 
n’impliquent pas le droit des autorités 
religieuses de célébrer le mariage civil. 

 Le Mouvement laïque québécois es-
time que la véritable liberté religieuse 
suppose une nette séparation entre ce qui 
relève de la loi civile et des autorités 
civiles et ce qui relève de la foi et des 
autorités religieuses. Pour ce qui nous 
occupe ici et maintenant, le MLQ préco-
nise une nette séparation entre la célébra-
tion civile du mariage civil et la célébra-
tion religieuse du mariage religieux. 
Aussi longtemps que le célébrant reli-
gieux est autorisé à célébrer en même 
temps le mariage civil et le mariage reli-
gieux, il y a occasion de conflit d’intérêt 
et de conviction pour ceux qui doivent 
composer avec ces deux institutions dis-
tinctes (mariage civil et mariage reli-
gieux) qui ne reposent pas sur la même 
définition et ne comportent pas les mê-
mes effets (effets civils, matériels et 
temporels dans un cas; religieux ou ef-
fets spirituels dans l’autre). La meilleure 
façon de protéger la liberté de cons-
cience des célébrants religieux à l’égard 
du mariage civil, c’est de confier exclu-
sivement la célébration de celui-ci à des 
officiers civils désignés par l’État pour le 
représenter. Sans doute, il n’appartient 
pas à la loi fédérale d’établir la nette 
séparation entre mariage civil et mariage 
religieux telle que la revendique le 

MLQ. Il serait indiqué cependant que le 
législateur fédéral s’en tienne à ce qui 
relève nettement de lui (la définition du 
mariage) et s’abstienne de donner des 
directives au législateur provincial pour 
l’exercice de ses compétences exclusi-
ves. Pour notre part, nous demanderons 
de nouveau au législateur québécois 
d’effectuer cette nette séparation et nous 
ne voulons pas qu’il soit empêché de le 
faire.  

 La disposition de l’avant-projet rela-
tive à la liberté religieuse pourrait, à 
première vue, sembler inoffensive. Il y 
est stipulé que la présente loi est sans 
effet sur la liberté de autorités religieuses 
de refuser de procéder à des mariages 
non conformes à leurs croyances reli-
gieuses». Une disposition législative 
n’est jamais une simple constatation. 
Elle a toujours une portée décisionnelle 
ou normative. Au minimum, la disposi-
tion citée indique la volonté du législa-
teur fédéral que la loi n’ait pas d’effet 
sur la liberté des autorités religieuses en 
regard de la célébration du mariage civil 

le MLQ préconise une nette  
séparation entre la célébration 

civile du mariage civil et la 
célébration religieuse du 

mariage religieux 
 

(et donc la volonté du fédéral de voir à 
ce que les provinces respectent cette li-
berté). L’interprétation du ministre de la 
justice va plus loin. Selon lui, cette dis-
position n’est pas seulement incitative à 
l’égard des provinces; elle protège le 
droit (…) de refuser de célébrer (…)». 
Or le droit de refuser suppose le main-
tien de la pratique donnant lieu à ce droit 
de refus; elle implique donc le droit 
d’accepter. Ce qui voudrait dire que le 
législateur québécois, par exemple, de-
vrait laisser aux autorités religieuses la 
liberté d’accepter ou de refuser, au cas à 
cas, de procéder à la célébration civile du 
mariage selon qu’elles peuvent ou non 
l’intégrer dans la célébration religieuse 
conforme à leurs croyances. Si 
l’interprétation du ministre fédéral de la 
justice était entérinée par les tribunaux, 
le Québec ne pourrait pas, à l’avenir, 
décider de réserver à des officiers civils 
la célébration du mariage civil.  

 Si le législateur veut protéger la li-
berté religieuse tout en s’en tenant à ce 
qui relève de lui, il peut très bien dire, 
par exemple:  

 «La présente loi est sans effet sur la 
liberté des groupes religieux de définir 
comme ils l’entendent le mariage reli-
gieux de leur confession respective. Ce-
pendant, la loi ne reconnaît, à des fins 
civiles, que le mariage civil corres-
pondant à la définition qu’elle en donne 
et célébré conformément aux lois pro-
vinciales et territoriales».  

En conclusion 

 Le législateur fédéral ne peut plus 
s’en remettre purement et simplement à 
la Common law pour définir une institu-
tion comme le mariage ayant subi au 
cours des siècles de profondes modifica-
tions. Nous avons besoin d’une défini-
tion législative substantielle qui corres-
ponde à la mentalité et aux aspirations 
des hommes et des femmes 
d’aujourd’hui. Nous voulons une défini-
tion législative qui respecte la lettre et 
l’esprit de la Charte des droits et libertés. 
Nous voulons une législation fédérale 
sur le mariage qui s’en tienne à ce qui 
relève de la compétence fédérale et qui 
n’essaie surtout pas d’empêcher le légi-
slateur provincial de réserver à des offi-
ciers civils la célébration du mariage 
civil. 

Courrier 
 … Je tenais à écrire une lettre pour vous 
encourager à poursuivre votre audacieuse 
mission 

 Né catholique romain mais apostasié le 
1er août dernier en raison des exhortations de 
Karol Wojtila aux élus démocratiques contre 
le mariage entre personnes de même sexe, 
j'ai suivi pendant plusieurs années vos nom-
breux combats contre l'obscurantisme et la 
ségrégation, et pour une séparation nette 
entre l'État et l'Église. 

 Grâce à vous, un jour, à force de persé-
vérance, les écoles, tribunaux et assemblées 
élues du Québec seront débarrassées des 
préceptes inventés au fil des siècles par 
Moïse, Jésus, Mahomet, Charles Taze Rus-
sell, Sun Myung Moon ou Claude Vorilhon, 
soit pour assurer la survie de groupuscules, 
soit pour assurer leur propre fortune… 

(extraits) J. Lapointe 
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Le mariage civil (suite) 

 La définition du mariage que doit 
élaborer le législateur fédéral pour se 
conformer à la Charte des droits et liber-
tés doit conforter cette orientation et re-
fuser de s’ingérer dans les libres choix 
des personnes et des couples en ce qui a 
trait à leur fécondité.  

 Il est entendu que de nombreux cou-
ples se marient (ou se forment sans ma-
riage) avec l’intention de fonder une 
famille. Cela est très bien et continuera à 
exister. Les politiques des gouverne-
ments doivent faire en sorte, sans intro-
duire de contrainte dans l’institution du 
mariage, qu’il soit plus facile pour tous 
les couples (mariés ou non) d’élever des 
enfants et de répondre adéquatement à 
leurs besoins. Nous pensons que la so-
ciété tout entière doit assumer une res-
ponsabilité collective à cet égard.  

 Les couples mariés peuvent faire de 
très bons parents, tout comme ils peu-
vent en être de très mauvais. On peut 
faire le même constat pour les couples 
non mariés dont la plupart s’acquittent 
diligemment et amoureusement de leurs 
responsabilités parentales. Au cours des 
trente dernières années, on a vu s’établir 
une séparation de plus en plus sentie, 
dans les mentalités et dans les faits, entre 
le mariage et la condition parentale. Le 
législateur doit en tenir compte : le ma-
riage ne se définit plus comme le seul 
lieu ou le lieu obligatoire de la généra-
tion et de l’éducation des enfants; il re-
pose désormais sur le libre choix de deux 
personnes majeures de faire officialiser 
leur volonté de vivre ensemble et de 
s’engager publiquement l’une vis-à-vis 
l’autre. Le mariage civil ainsi compris, il 
n’y a pas de raison d’en refuser l’accès 
aux couples de même sexe qui désirent 
s’engager publiquement à respecter les 
droits et obligations découlant de leur 
libre choix de faire vie commune.  

La définition du mariage 

 En ce qui concerne la définition du 
mariage, nous sommes, bien sûr, en total 
désaccord avec les dispositions actuelles 
qui, comme l’avant-projet du ministre 
Martin Cauchon, ne disent à peu près 
rien sur la nature du mariage et qui com-
portent, en plus, le grave défaut de réser-
ver, de façon discriminatoire, le mariage 
aux seuls couples hétérosexuels.  

 Il faut vraiment beaucoup de patience 
et une grande aptitude à lire entre les 
lignes pour trouver dans la législation 
fédérale une définition substantielle du 
mariage. La seule loi fédérale (L.C. 
1990, ch. 46) présentement en vigueur 
portant, en abrégé, le titre de Loi sur le 
mariage (avec, entre parenthèses, la pré-
cision : degrés prohibés) ne contient au-
cune définition du mariage, ni aucune 
tentative de définition, ni aucun indice 
comme quoi le mariage devrait être ré-
servé à des couples constitués d’un 
homme et d’une femme. Ce n’est que 
dans une loi où le mot mariage 
n’apparaît même pas en titre (2000, 
ch.12) et visant à moderniser les régimes 
d’avantages et obligations dans les lois 
du Canada que nous avons pu dénicher 
un embryon de définition supplétive du 
mariage comme union légitime d’un 
homme et d’une femme à l’exclusion de 
toute autre personne», embryon de défi-
nition qui ne s’applique normalement 
qu’à la loi dont elle fait partie, étant 
donné la portée limitée de celle-ci. Rien, 
dans aucune loi fédérale, n’indique selon 
quels critères doivent être évaluée la 
légitimité de l’union dont on dit ici 
qu’elle doit être légitime. La pleine ca-
pacité juridique des personnes qui 
s’engagent dans le mariage et leur apti-
tude à prendre par elles-mêmes et en 
toute indépendance un engagement à 
long terme ne sont pas mentionnées 
comme conditions de validité ou comme 
critères de légitimité. Rien concernant 
l’âge requis pour contracter mariage. 
Rien n’indique qu’il s’agit d’un contrat 
résultant d’un engagement public et so-
lennel. Rien n’indique que le mariage 
doit être civilement célébré (conformé-
ment à une loi provinciale ou territoriale) 
pour être valide. Rien ne spécifie le ca-
ractère propre de l’union qu’on appelle 
mariage». Si on s’en tient strictement à 
ce que dit la législation fédérale relative 
au mariage, (en considérant à la fois la 
Loi sur le mariage et la définition sup-
plétive évoquée), on pourrait conclure 

que tout ce qui unit un homme et une 
femme (sous quelque rapport que ce 
soit), pourvu que cette union ne soit pas 
illégitime (?) et qu’elle ne soit pas entre 
personnes parentes à un degré prohibé, 
constituerait légalement un mariage. 

 Dans l’avant-projet déposé par le 
ministre Martin Cauchon, on a tout sim-
plement remplacé, dans la définition du 
mariage de L.C. 2000, ch.12, les mots un 
homme et une femme» par deux person-
nes». C’est là, peut-être, un pas dans la 
bonne direction, mais c’est un peu court. 
Le Mouvement laïque québécois sou-
haite une définition substantielle; il pro-
pose donc que le législateur fédéral 
s’inspire, pour la définition du mariage, 
de celle de l’union civile donnée par 
l’article 521.1 du Code civil québécois. 
La Loi sur le mariage devrait en outre 
préciser que le mariage n’est en vigueur 
qu’après avoir été célébré conformément 
aux lois pertinentes de la province ou du 
territoire concerné. Ce qui pourrait don-
ner ceci:  

 «1. Le mariage est un contrat d’union 
civile entre deux personnes majeures qui 
expriment leur consentement libre et 
éclairé à faire vie commune ainsi que 
leur engagement à respecter les droits et 
obligations liés à cet état.»  

 «2. Le mariage ne peut être contracté 
qu’entre personnes libres de tout lien de 
mariage antérieur (et de tout lien qui 
équivaut civilement à celui du mariage) 
et que si l’une n’est pas, par rapport à 
l’autre, un ascendant, un descendant, un 
frère ou une sœur.»  

 «3. Le mariage n’est en vigueur 
qu’après avoir été célébré conformément 
aux lois pertinentes de la province ou du 
territoire concerné. En cas d’échec, il 
peut être dissous par un tribunal à la de-
mande de l’un des conjoints ou des 
deux.»  
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